
CONSEIL MUNICIPAL DE CARAGOUDES 

Séance du 16 décembre 2021 à 21H00  
 

Présents : 

Mmes LAURENT Anne, GENSSLER Édith, SAVO Sylviane, RACAUD Béatrice arrivée à 

21h50. 

MM. CLARET Jean-Jacques, MARCHANT Marcel, MERLIO Gwenaël, SERAN Loïc.  

 

Absents excusés : M. ASSEMAT Matthieu, BONAFOUS Raymond, DUCOMMUN Frank. 

 

Procuration :  BONAFOUS Raymond pouvoir à GENSSLER Édith. 

 

Secrétaire de séance : M. SERAN Loïc. 

 

Monsieur le Maire préside le Conseil et ouvre la séance à 21h00. 

 

Le compte rendu de la séance du 8 octobre 2021 est approuvé à l'unanimité. 

 

M. Le Maire demande l’ajout à l'ordre du jour de la délibération approuvant le texte concernant le 

temps et cycles de travail. 

 

Délibération N° 2021-27 Approbation du rapport CLECT n°1 sur la révision libre de 

l'enveloppe « compétence eau » Le conseil vote à l'unanimité des présents et représentés POUR 

 

Délibération N° 2021-28 Assurance statutaire pour la période 2022-2025. Sur les 2 propositions 

présentées, le conseil, à l'unanimité des présents et représentés, a voté POUR la proposition du 

Centre de Gestion 31 (CDG31) fixant la cotisation à 5,18% de la masse salariale pour les 3 années 

à venir. 

 

ESIT (Entente Scolaire Intercommunale de Tarabel) 

 

Délibération N° 2021-29 Contrat Aidé Parcours Compétence 20h par semaine. 

Le conseil municipal vote à l'unanimité des présents et représentés POUR ce contrat. 

 

Délibération N° 2021-30 choix architecte concernant les travaux « toilettes » de l'école 

élémentaire à réaliser en 2022. Le conseil vote, à l'unanimité des présents et représentés, POUR le 

choix du Cabinet d'architecture SAS COHESION A2 fixant définitivement ses honoraires à 3 000 € 

 

Délibération N° 2021-31 Conditions du Temps de travail et fixation des cycles pour une durée 

annuelle de 1607 h (temps plein). Le conseil vote à la majorité des présents et représentés 5 voix  

POUR et 2 voix CONTRE cette résolution. 

 

M. le Maire présente les premiers devis concernant les panneaux des voies et numérotations des 

habitations. Une discussion s'est engagée sur le choix des matériaux sans qu'une décision n'ait été 

prise. 

 

M. le Maire présente le Rapport d'activités 2020 su Syndicat d’Electricité de la Haute Garonne 

(SDEHG) 

 

 

 

 

 



Comptes rendus des réunions intercommunales 

 

ESIT Suite au Conseil d'école, il ressort que le climat dans l'ensemble est favorable. Les activités 

scientifiques et poteries ont été présentées et le coût chiffré. Le coût pour les Familles se définira en 

fonctions des revenus et du quotient familial. 

 

Conseil communautaire des Terres du Lauragais 

 

M. MARCHANT Marcel expose différents sujets abordés lors de la réunion du 30 novembre : 

* Schéma stratégique des ZAE / point d'étape. La validation se fera en Janvier 2022 

* Information sur le Fonds l'OCCAL 

* Convention quadripartite CD31-CDT31-CC TDL-OTI, subvention OTI 2022 

* Ouverture des commerces des dimanches 2022 – Villefranche de Lauragais 

* Convention avec la Fédération départementale des associations pour la pêche et la protection du 

milieu aquatique 

* Renouvellement de la délégation par voie de convention de la compétence d'octroi des aides en 

matière d'immobilier d'entreprise 

* Ressources humaines : situation 

* Attributions de compensation de TDL 

* Attribution indemnité du TPG 

* Mise en place de bons cadeaux pour le Noël des agents TDL 

* Changement du nom générique des RAM qui deviennent Relais Petite Enfance (RPE) 

* Convention de vacation médicale au sein des crèches communautaires 

 

 

Questions diverses 

 

Dans le cadre du déploiement de la fibre optique par FIBRE 31, il sera demandé aux propriétaires 

de procéder aux travaux d'élagage si nécessaire. 

 

La commune a reçu l'autorisation pour la pose d'un miroir au niveau de l'intersection de la RD 54 et 

du cimetière (côté D11). 

 

Signature du rapport d'adressage le 10/12/2021. 

 

Résultat contrôle des bornes incendie effectué par le SDIS 31. 

 

A compter du 01/01/2022 les demandes d'urbanisme pourront être dématérialisées via plate forme 

internet à l'adresse : dau31@be-urbadoc.fr 

 

Le repas des aînés est fixé au 16/01/2021. Menu à 36 € assuré par le traiteur Astric. 

 

SAFER : signature effective des plans de division du terrain acquis par la Commune. 

 

Élections 2022 : Présidentielles le 10 et 24 avril - Législatives : le 12 et 19 juin. 

 

Réunion PLU prévue le lundi 17/01/22 à la Mairie à 17h30. 

 

 

La séance est levée à 22h45 


